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POLITIQUE SUR LES ÉLÈVES PRONONÇANT LE DISCOURS D’ADIEU 

 
Approbation du sous-ministre :  
 

Date d’entrée en vigueur : 1er mai 2017 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Le discours d’adieu à l’occasion de la cérémonie de remise des diplômes est prononcé 
par un élève dont on souhaite souligner la réussite scolaire. 
 
Généralement, l’élève est choisi selon des critères particuliers définis par l’école. 
 
BUT 
Le but de la présente politique est de faire en sorte que les écoles du Yukon : élaborent 
et fassent connaître un processus de sélection et les critères utilisés pour choisir l’élève 
qui prononcera le discours d’adieu; définissent clairement les attentes à l’égard de 
l’élève depuis sa sélection jusqu’à la remise des diplômes; précisent le processus à 
appliquer, si nécessaire, pour révoquer la nomination d’un élève chargé de prononcer le 
discours d’adieu. 
 
ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE  
L’élève choisi pour prononcer le discours d’adieu doit être un représentant exemplaire 
de la classe des sortants. 
 
Chaque école doit préciser par écrit ses critères pour choisir l’élève qui prononcera le 
discours. 
 
Elle doit faire connaître les critères et le processus de sélection (ex. dans le guide de 
référence et sur le site Web de l’école) afin que la démarche soit claire et transparente. 
 
L’école doit aussi préciser le processus de révocation, si nécessaire, de la nomination 
de l’élève chargé de prononcer le discours d’adieu. 
 
Chaque année, le ministère de l'Éducation offre à chaque école une récompense en 
argent qui doit être remise à l’élève choisi pour prononcer le discours d’adieu. Le 
montant de la récompense est précisé à l’Annexe A de la présente politique. 
 
CHAMPS D’APPLICATION 
La présente politique s’applique à toutes les écoles secondaires du Yukon.  
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CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 
Dans certains cas, lorsque des circonstances exceptionnelles sont telles que les 
dispositions de la présente politique ne peuvent pas être appliquées ou que leur 
application aurait des conséquences injustes ou non désirées, la décision pourra 
reposer sur un examen objectif de la situation. De telles décisions ne seront prises 
qu’au cas par cas et ne serviront pas à établir des précédents. 
 
DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
La présente politique entre en vigueur le 1er mai 2017. 
 
HISTORIQUE 

Politique sur les élèves prononçant le discours d’adieu, entrée en vigueur le 
19 juin 2008 et modifiée le 1er mai 2017. 
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Annexe A 
 

Récompense en argent  
 

Le Ministère versera à chaque école une récompense de 250 $ qui devra être remise à 
l’élève choisi pour prononcer le discours d’adieu. 
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